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Déclaration écrite sur la demande d'extradition de ressortissants européens formulée 
par la Jordanie en raison de critiques contre l'islam

Le Parlement européen,

– vu l'article 116 de son règlement,

A. considérant que la Jordanie entend poursuivre un humoriste danois, dix journalistes danois 
ainsi que le député néerlandais Geert Wilders pour "blasphème, mépris de l'islam et des 
sentiments des musulmans ainsi que diffamation et calomnie contre le prophète 
Mahomet",

B. considérant que la Jordanie a demandé à Interpol d'arrêter les personnes concernées et de 
les traduire devant un tribunal jordanien,

C. considérant que l'action de la Jordanie constitue un dangereux précédent qui menace la 
liberté de circulation et la liberté d'expression de toute personne participant ou souhaitant 
participer au débat public sur l'islam,

1. souligne les dangers du shopping judiciaire international qui risque d'intervenir à la suite 
de la demande de la Jordanie;

2. prie instamment les États membres de l'Union européenne de ne pas donner suite à la 
demande de remise de ressortissants européens à Interpol formulée par la Jordanie;

3. appelle au respect mutuel, mais fait observer que le droit à la liberté d'expression est 
essentiel dans un État de droit démocratique et qu'il n'y est pas négociable;

4. condamne la pénalisation de l'expression d'opinions, même lorsqu'elles peuvent être 
ressenties comme dérangeantes, et rappelle qu'il ne peut exister de "droit à ne pas être 
injurié";

5. charge son Président de transmettre la présente déclaration, accompagnée du nom des 
signataires, au gouvernement jordanien, aux gouvernements des États membres de l'Union 
européenne ainsi qu'au Conseil et à la Commission.


